
 

                                                                                                                                               

  LIGUE SPORT ADAPTE DU CENTRE-VAL DE LOIRE   
 

Maison Départementale et Régionale des Sports   
1240, rue de la Bergeresse  45160 OLIVET   

Tél fixe : 02 38 76 27 88     Tél port : 06 16 57 08 20 
Courriel : liguecentresportadapte@gmail.com  

Site internet : http://www.sportadaptecentre.fr 

 
Procès-verbal du Comité Directeur de la Ligue Sport Adapté du Centre-Val  

de Loire 
Mercredi 12 avril 2023 à 20h30 salle Marcel CERDAN 
à la Maison des Sports 1240 Rue de la Bergeresse  

45160 OLIVET  
 
 

Présents : Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue), Anne Marie CABOS (Trésorière), Jean Pierre 

KERGASTEL (Trésorier Adjoint), Gino ZITO (Secrétaire général)  

Arnaud HUILLERY (Vice-président) en Visio  

 

Invités : Maxime CAMUS (Directeur), Perrine PIGUET (CTF), Claire MASLANKA (CTF) 

Excusée : Colette MACHARD/SEVESTRE (Vice-présidente déléguée)  

Absent : Philippe COM (DTF) 

 

Le Président de la Ligue Stéphane LAVERGNE ouvre la séance à 20h35 

  

➢ Approbation du comité directeur du 15 février 2023 

Le procès-verbal du Comité Directeur est approuvé à la majorité des membres présents. 

 

➢ Point financier  

 

Anne Marie CABOS (Trésorière) nous fait part des derniers mouvements bancaires au 12 avril 2023 

-Compte Courant Crédit Agricole   15 648.41 € 

-Livret A associatif     60 063.48€ 

-Compte sur Livret ouvert le 12/03/2022   50 109.36€ 

-Caisse            111.31€ 

-Parts sociales au crédit Agricole        100.00€  

 

- Montant total au 18 janvier 2023  126 032.56 € 

Il est effectué un point concernant ce qui a été perçu depuis le dernier CODIR. Il est demandé à 

Maxime CAMUS de vérifier si toutes les subventions ont été reçues. A ce jour, il apparait que tout est 

rentré  



 

                                                                                                                                               

➢ Point licences 

Maxime CAMUS (Directeur) nous indique le nombre de licences 

1599 licences dont 29 licences à la journée et 1570 licences annuelles. 

En fin de saison 2022 le nombre de licences était de 1467    

A ce jour il y a 53 clubs affiliés dont 2 sont en cours.  

 

➢ Retour sur l’AGO du 08 mars 2023 

L’idée de sandwich à la fin de l’Assemblée Générale a apporté un coté convivial pour peu de frais. 

Néanmoins, les quantités seront à réduire  

 Il est fait le constat de 35 personnes présentes avec peu de sportifs. Il est évoqué de mettre plus en avant 

la pratique et de demander aux sportifs de s’exprimer ainsi que les salariées afin de dynamiser les 

disciplines. Il s’agit de faire partager l’expérience  

Il est observé plus de représentation par département ce qui signifie un intéressement au développement 

de la Ligue. 

3 ligues avec signature de convention étaient présentes. Pas de représentation de la DRAJES, les ARS, 

les députés. 

Il reste une carte cadeau non utilisée. 

 

➢ Retour sur la semaine fédérale FFSA de mars 2023 

Une découverte pour l’ensemble des salariées présentes. 

La semaine fédérale a eu lieu à Aix en Provence sur la thématique : 

- Donner la parole aux sportifs  

- La formation d’encadrants, d’arbitres 

- Le Conseil consultatifs des sportifs 

- ANS PSF rôle des Ligues et CDSA et accompagnement vers les clubs 

Plusieurs témoignages que ce soit : 

-  de la Ligue de Bretagne , avec la mise à l’honneur de sportifs de chaque CDSA  

- Témoignages de sportifs, avec un regard sur leur pratique, les ressentis, les envies sur leur 

discipline. 

Les idées sont à prendre en compte dans la valorisation des sportifs de la région 

 

➢ Point ETR 

L’ETR salariés a eu lieu le 20 mars 2023. Maxime CAMUS revient sur la note de cadrage concernant les 

subventions ANS et PSF. 

Il existe une nouvelle matrice Excel pour réaliser les facturations et les devis. Elle est identifiée dans le 

NAS. 

Concernant le calendrier et les disciplines, il est nécessaire de rajouter l’aviron et le VTT. 

 Le basket jeunes et le tennis de table sont en développement. 



 

                                                                                                                                               

Il est évoqué la répartition du calendrier et des engagements sur les dates de compétitions. Il est suggéré 

de réaliser un état des lieux et de faire la demande dans chaque commission du nombre de journées 

nécessaires avec la prise en compte du cahier des charges correspondant. Ce travail est a effectué en 

avril pour un retour en juin 2023   

Dans un premier temps, Maxime CAMUS (Directeur) va diffuser et envoyer à chaque commission et par 

discipline le cahier des charges. 

Maxime CAMUS (Directeur), va continuer la coordination du calendrier et relancer les commissions pour 

les bilans de fin de la saison sportive.  

Arnaud HUILLERY (Vice-président) se propose pour avoir un regard extérieur. Par ailleurs, il évoque de 

solliciter la personne de Titouan PINEAU pour qu’il puisse apporter son aide avec un rôle de veille sur le 

calendrier. Également, il s’agit de cadrer les interventions pour une répartition des tâches et de bien définir 

le rôle de chacun. 

Le nom de Pierrick OUZET est évoqué. La coordination du calendrier est une mission importante dans sa 

conception, son respect, sa structuration. 

La mise en place et la validation de cette organisation et de travail complémentaire en binôme sera 

discutée lors d’un prochain CODIR. 

 

➢ ANS PSF FFSA 

Un point sur les subventions au nombre de 6 et à mettre en place est évoqué par Maxime 

CAMUS(Directeur).  

Il nous énumère les actions : 

- Coordination ETR et animation des commissions sportives 

- Organisations des championnats adultes et jeunes 

- Rencontre sportive nationale 

- Coordination du Sport santé 

- Formation des personnes en situation de Handicap (formation FALC…) 

- Action sur le PERF 

Un budget prévisionnel pour chaque action avec les charges et produits sera effectué. 

Maxime CAMUS (Directeur) centralisera les demandes avec vérification des pièces et documents, il 

enverra un mail au CDSA avant le dépôt des demandes dans le compte asso. 

Le rendu des dossiers est à réaliser avant le 21 avril 2023. A ce jour, 1 seul club a déposé sa demande le 

Vierzon Ping. 

 

➢ Point CDSA 18 et CDSA41 

Perrine PIGUET (CTF) nous donne son ressenti sur les activités réalisées les mercredis. L’organisation et 

la préparation du matériel ainsi que du prêt de la voiture sont effectués à chaque fois. La deuxième journée 

d’activité a été plus agréable, la présence du président de l’athlétisme a été bénéfique. 

Les deux journées de l’école de pétanque ont été annulées. 



 

                                                                                                                                               

Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue), explique les complications organisationnelles, seulement 3 

établissements ESMS sont présents le mercredi. 

Les prochaines activités suivant ce contexte ne sont pas simples à organiser. Organisation du 

Championnat de France Basket est une priorité pour le CDSA18. 

Les communications entre présidents ne passent pas bien, compliqué de travailler ensemble. En attente 

du bilan en juin pour décider de la suite à tenir 

 

CDSA41 

Une réunion publique a eu lieu le mardi 4 avril à BLOIS. A la grande surprise, il y avait beaucoup de gens 

mobilisés, Richard MAGNETTE ((Secrétaire Général Adjoint de la FFSA) était également présent. 

Stéphane LAVERGNE, Maxime CAMUS et Gino ZITO se sont rendus disponibles pour cette réunion.  

Il y aurait une personne qui se mobiliserait pour le poste de Présidente. Un nouveau salarié Maxime Le 

GOFF pourrait être engagé dans cette continuité départementale. La réunion a été dynamique et un 

investissement des personnes existantes (ancien bureau) et futures est envisagé.  

Mardi 20 juin à la Maison des Sports de BLOIS aura lieu l’Assemblée Générale Ordinaire et Elective avec 

la présence d’élus de la Ligue et du Directeur. 

 

CDSA28 

Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue) a joint téléphoniquement Isabelle AUGEREAU pour 

développer le CDSA28. A ce jour il n’y a plus de réunions, d’AG à cause de mouvements de personnes. 

Il a été signalé à la Présidente que le CDSA28 n’a pas d’existence officielle auprès de la FFSA. 

Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue), reste en contact avec Isabelle AUGEREAU pour une 

réunion publique avec les associations, ESMS du 28 et la SDJES.   

 

➢ Questions diverses 

 

CDSA45 : Mise à disposition de Claire MASLANKA (CTF) pour la journée des défis sportifs de l’inclusion 

du samedi 13 mai 2023. Le Comité Directeur valide la proposition et la demande. 

Claire MASLANKA (CTF) participera à la réunion d’organisation du 2 mai  de 19h30 à 21h30. 

Elle animera un atelier Sport santé par des tests sur la condition physique pour des personnes en situation 

de handicap et des personnes du milieu ordinaire. 

 

Conseil Régional : fermeture des demandes d’aides en matériel pour l’année 2023. En attente si ce 

dispositif est renouvelé en 2024. 

 

Action pétanque CDSA41/ clubs (compétition et découverte) a sollicité la Ligue pour relancer cette activité 

le 30 mai 2023, Charlotte BORNAND (CTF), sera présente. Une réunion de mise en place est prévue le 3 

mai 2023. La demande est validée par le Comité Directeur  

 



 

                                                                                                                                               

Prochain CODIR : demande d’aborder le sujet du contrat d’annualisation des salariées avec une 

projection annuelle avec un relevé mensuel et un suivi horaire. 

 

Léa LARUE stagiaire Master1 

Point sur son stage : le stage se passe bien, elle se montre dynamique et fait des propositions. Elle est 

demandeuse, s’adapte bien sur le terrain des activités. Elle apporte son aide dans la rédaction des compte 

rendus. 

Personnalité qui prend beaucoup de place qu’il faut canaliser dans les activités.  

Bilan de stage positif.  

En ce qui concerne sa demande d’alternance, Master 2 au sein de la Ligue et après évaluation du coût du 

reste à charge et des aides de l’état, le Comité Directeur ne valide pas la demande de Mme Léa LARUE. 

 

Répartition de la présence des élus au championnats régionaux  

o Samedi 1 avril : CR para Basket Ball adapté à bourges Arnaud HULLERY Stéphane LAVERGNE 

présents 

o Dimanche 2 avril journée Sport et autisme à St MAUR (36) Stéphane LAVERGNE présent 

o Mardi 4 avril MDS de BLOIS pour le CDSA41 Stéphane LAVERGNE Gino ZITO présent 

o Samedi 15 avril CR Pétanque Adapté à Orléans Arnaud HULLERY Stéphane LAVERGNE présents 

o Dimanche 16 avril CR Para Aviron adapté à Bourges Gino ZITO présent 

o Samedi 22 avril CR Para tennis adapté à Olivet Arnaud HULLERY présent 

o Samedi 29 avril Match amical sélection régionale Para foot adapté PERF à Saint Doulchard Gino 

ZITO présent 

o Samedi 6 mai Coupe régionale Para foot adapté à Bléré (37) Stéphane LAVERGNE présent 

o Samedi 13 mai match retour entre sélections régionale et Iles de France à Etampes (91) 

 

Global Games :  compétitions au vélodrome de bourges du 9 et 10 juin 2023.  

Il est recensé les besoins humains : 

Mercredi 7 juin au soir : 10 personnes CDSA18 et Comité Cyclisme  

Jeudi 8 juin journée :1 personne qui accueille le bus 

   1 personne qui accueille le fret 

   1 personne pour la remise des clés 

   1 traductrice (anglais/ russe) 

   1 personne référente par délégation (8 délégations) 

L’ensemble des salariées et le Directeur seront présents dans la préparation. Stéphane LAVERGNE 

(Président de la Ligue) sera présent.  



 

                                                                                                                                               

Vendredi 9 juin  

  2 personnes au contrôle des billets 

Samedi 10 juin au matin 

  3 personnes avec accès au centre de la piste 

  1 traductrice  

  Une équipe pour le protocole 

  1 personne par délégation 

 

Le Président remercie les personnes présentes à ce CODIR et lève la séance à 23h50. 

 

 

 

Stéphane LAVERGNE     Gino ZITO 

Président      Secrétaire  
 

 

 

 

 

  


